
X (Lambert 93) :
Y (Lambert 93) :

Cap :
Date :

Heure :
Angle de champ horizontal :
Hauteur de prise de vue :
Éolienne la plus proche :

Éolienne la plus éloignée :

PROJET (vue réaliste à 120°) (projets en instruction et projet étudié)

ÉTAT INITIAL (vue à 120°) (parcs en exploitation et permis accordés)
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X (Lambert 93) :
Y (Lambert 93) :

Cap :
Date :

Heure :
Angle de champ horizontal :
Hauteur de prise de vue :
Éolienne la plus proche :

Éolienne la plus éloignée :

L’observateur se situe ici en approche d’Esternay par l’est. Le ru de la Noue creuse un vallon, suivi par le tracé de 
la RD46. Cette configuration dessine une perspective vers Esternay, dont on aperçoit le clocher de l’église dans 
la dépression. 
Le contexte éolien marque une approche de la ville, avec le développement du projet de Champguyon notamment, 
sur ce point de vue.
Le projet envisagé est ici majoritairement tronqué par le dénivelé lié au vallon de la Noue, qui se redresse 
doucement vers le plateau. L’absence de végétation arborée sur ce secteur permet au regard de porter sur la 
partie supérieure des éoliennes, mais sans réelle incidence dans le fonctionnement paysager. Le projet présente 
une implantation condensée, limitant l’emprise horizontale perceptible. Cet angle restreint, associé à la faible 
perception des éoliennes, minimise la perception du projet dans l’environnement du point de vue.
L’impact du projet est jugé faible dans sa perception paysagère.

743119
6849121
301,7°
02/03/2021
09h26
120°
165-170 cm environ
E4 - 3378m
E1 - 5293m

30 - En approche d’Esternay par l’est et un vallon

E1
E2

E3
E4

E5
E6 E7

E8

Vivier et RD46église Esternay
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PROJET (vue filaire à 120°) (ensemble du contexte éolien)

PROJET (vue réaliste à 120°) (sans étiquettes de situation)



PROJET - pour une vision des éoliennes à « taille réelle », tenir le document à 45 cm du regard pour une impression A3
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X (Lambert 93) :
Y (Lambert 93) :

Cap :
Date :

Heure :
Angle de champ horizontal :
Hauteur de prise de vue :
Éolienne la plus proche :

Éolienne la plus éloignée :

PROJET (vue réaliste à 120°) (projets en instruction et projet étudié)

ÉTAT INITIAL (vue à 120°) (parcs en exploitation et permis accordés)
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X (Lambert 93) :
Y (Lambert 93) :

Cap :
Date :

Heure :
Angle de champ horizontal :
Hauteur de prise de vue :
Éolienne la plus proche :

Éolienne la plus éloignée :

La RN4 se présente comme un axe de circulation primaire, rectiligne, traversant des zones urbaines et des zones 
forestières, dans une diversité paysagère induisant de ce fait des perceptions variées sur le paysage environnant. 
L’observateur se situe ici aux abords de la RN4, au droit du hameau de Beauvais. Le paysage présente une 
juxtaposition d’éléments différents, champs cultivés au premier plan, bâtiments divers et axe de la RN4 sur le 
plan intermédiaire, puis un arrière-plan fermé par des boisements denses.
Au gré de la composition traversée, le regard se ferme ou s’ouvre vers la zone d’implantation du projet. Sur ce 
point de vue, les éoliennes projetées sont perceptibles, dans l’arrière-plan et sans prégnance, en partie tronquées 
par la végétation fermant l’horizon visuel.
L’angle d’implantation est restreint, avec une emprise spatiale limitée dans le paysage. La perception des éoliennes 
s’efface dans la configuration paysagère du point de vue.
L’impact du projet est jugé faible dans sa perception paysagère.

744947
6848047
280,5°
01/03/2021
09h26
120°
165-170 cm environ
E4 - 5477m
E1 - 7406m

31 - Depuis l’entrée du hameau de Beauvais par la RN4

E1
E2

E3 E4

E5
E6 E7

E8
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PROJET (vue filaire à 120°) (ensemble du contexte éolien)

PROJET (vue réaliste à 120°) (sans étiquettes de situation)



PROJET - pour une vision des éoliennes à « taille réelle », tenir le document à 45 cm du regard pour une impression A3
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X (Lambert 93) :
Y (Lambert 93) :

Cap :
Date :

Heure :
Angle de champ horizontal :
Hauteur de prise de vue :
Éolienne la plus proche :

Éolienne la plus éloignée :

PROJET (vue réaliste à 120°) (projets en instruction et projet étudié)

ÉTAT INITIAL (vue à 120°) (parcs en exploitation et permis accordés)
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X (Lambert 93) :
Y (Lambert 93) :

Cap :
Date :

Heure :
Angle de champ horizontal :
Hauteur de prise de vue :
Éolienne la plus proche :

Éolienne la plus éloignée :

Le site urbain de la Noue se compose du village de la Noue (dont on perçoit le clocher à gauche du panorama) et 
de divers hameaux dont celui nommé le Village (visible à droite). Le château des Granges et son domaine marque 
un élément fort du paysage proche, avec son parc densément boisé et cette grande ligne arborée centrale faisant 
le lien entre le village et le château.
Avec l’éloignement, le jeu des modelés topographiques dans la perception paysagère se distingue. Ainsi, malgré 
une ouverture visuelle liée aux étendues cultivées, le regard ne porte que sur quelques pales du projet éolien, 
qui, bien que situé à moins de 6km, se trouve largement tronqué par la ligne d’horizon. Les éoliennes les plus 
visibles sont ici celles du projet de Champguyon.
L’impact du projet est jugé nul, du fait de sa perception difficile, limitée à quelques extrémités de pales, sans 
incidence dans la lecture paysagère.

745405
6849706
296,6°
01/03/2021
10h50
120°
165-170 cm environ
E8 - 5440m
E1 - 7274m

32 - Depuis les abords du village de la Noue

E1
E2

E3 E4

E5
E6 E7

E8

église la Noue le Villagevers le château des Granges
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PROJET (vue filaire à 120°) (ensemble du contexte éolien)

PROJET (vue réaliste à 120°) (sans étiquettes de situation)



PROJET - pour une vision des éoliennes à « taille réelle », tenir le document à 45 cm du regard pour une impression A3
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X (Lambert 93) :
Y (Lambert 93) :

Cap :
Date :

Heure :
Angle de champ horizontal :
Hauteur de prise de vue :
Éolienne la plus proche :

Éolienne la plus éloignée :

PROJET (vue réaliste à 120°) (projets en instruction et projet étudié)

ÉTAT INITIAL (vue à 120°) (parcs en exploitation et permis accordés)
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X (Lambert 93) :
Y (Lambert 93) :

Cap :
Date :

Heure :
Angle de champ horizontal :
Hauteur de prise de vue :
Éolienne la plus proche :

Éolienne la plus éloignée :

Le château des Granges est inscrit au titre des Monuments Historiques depuis 1989, tandis que son domaine 
arboré est classé au même titre depuis 2010. 
Ce site patrimonial est isolé du village, mais entouré d’un écrin arboré dense et étendu, le masquant aux regards. 
Depuis sa route d’accès, aucune perception ne filtre au-delà du couvert arboré du domaine. Le château lui-même 
reste invisible, ne se découvrant qu’à ses abords immédiats.
Aucun parc ou projet éolien n’entre en interaction visuelle avec ce site patrimonial.
L’impact du projet est jugé nul, du fait de l’absence d’incidence du projet envisagé sur le château des Granges.

745171
6850504
119,4°
01/03/2021
10h44
120°
165-170 cm environ
E8 - 5119m
E1 - 6904m

33 - Depuis l’allée d’accès au château des Granges

E1
E2

E3 E4

E5
E6 E7

E8

route d’accès au château des Granges

COUPE
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PROJET (vue filaire à 120°) (ensemble du contexte éolien)

PROJET (vue réaliste à 120°) (sans étiquettes de situation)

COUPE entre le point et l’éolienne la plus proche



PROJET - pour une vision des éoliennes à « taille réelle », tenir le document à 45 cm du regard pour une impression A3

140Dossier AUDDICE ENVIRONNEMENT EST - 20060012 – 31/03/2022

E1E2E3E4 E5E8 E7 E6



141Dossier AUDDICE ENVIRONNEMENT EST - 20060012 – 31/03/2022

Projet éolien du Champ de l’Alouette 
ESCOFI - Expertise paysagère, patrimoniale et touristique - Carnet de photomontages



X (Lambert 93) :
Y (Lambert 93) :

Cap :
Date :

Heure :
Angle de champ horizontal :
Hauteur de prise de vue :
Éolienne la plus proche :

Éolienne la plus éloignée :

PROJET (vue réaliste à 120°) (projets en instruction et projet étudié)

ÉTAT INITIAL (vue à 120°) (parcs en exploitation et permis accordés)
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X (Lambert 93) :
Y (Lambert 93) :

Cap :
Date :

Heure :
Angle de champ horizontal :
Hauteur de prise de vue :
Éolienne la plus proche :

Éolienne la plus éloignée :

Le château des Granges présente une façade ouverte vers le village de la Noue et s’adosse à un parc boisé dense. 
L’écrin végétal entoure également les abords du château, le bordant d’une frange arborée opaque.
Depuis le parc du château, une fois la frange végétale franchie, le regard porte sur les étendues cultivées 
environnantes. Toutefois, la portée du champ visuel est limitée par les modelés topographiques marquant ce 
paysage. De ce fait, le contexte éolien se place sous la ligne d’horizon, sans aucune perception sur les projets en 
développement et le projet envisagé.
L’impact du projet est jugé nul, du fait de l’absence de perception des éoliennes depuis les abords du parc du 
château des Granges.

744881
6850328
274,5°
20/04/2021
10h29
120°
165-170 cm environ
E8 - 4840m
E1 - 6641m

34 - Depuis le domaine du château des Granges

E1
E2

E3 E4

E5
E6 E7

E8
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PROJET (vue filaire à 120°) (ensemble du contexte éolien)

PROJET (vue réaliste à 120°) (sans étiquettes de situation)



PROJET - pour une vision des éoliennes à « taille réelle », tenir le document à 45 cm du regard pour une impression A3
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